
Le bail est conclu pour une durée de neuf ans, prenant cours le :     se terminant le le :  

Le Bailleur peut mettre fin au bail, en respectant les conditions visées à l’article 237 du Code du logement, sans préjudice pour
les parties de convenir d’exclure ou de limiter cette faculté de résiliation anticipée : 

à tout moment, en donnant congé six mois à l'avance, s'il a l'intention d'occuper le bien loué personnellement et
effectivement ou de le faire occuper de la même manière par ses descendants, ses enfants adoptifs, ses ascendants, son
conjoint, les descendants, ascendants et enfants adoptifs de celui-ci, ses collatéraux et les collatéraux de son conjoint
jusqu'au troisième degré ; Lorsque le congé est donné en vue de permettre l'occupation du bien loué par des collatéraux
du troisième degré, le délai de préavis ne peut expirer avant la fin du premier triennat à partir de l'entrée en vigueur du
bail ; 
à l'expiration du premier et du deuxième triennats, en donnant congé six mois à l'avance, s'il a l'intention de reconstruire,
transformer ou rénover l'immeuble en tout ou en partie ; toutefois, en vue d'assurer le bon déroulement des travaux, le
Bailleur de plusieurs logements dans un même immeuble peut, à tout moment, mettre fin à plusieurs baux moyennant un
congé de six mois, pour autant que le bail ne soit pas résilié pendant la première année ; 
à l'expiration du premier et du deuxième triennats, en donnant congé six mois à l'avance, sans motifs, mais moyennant le
versement d'une indemnité équivalente à neuf mois ou à six mois de loyer selon que le contrat prend fin à l'expiration du
premier ou du deuxième triennat. 

De son côté, le Preneur peut mettre fin au bail à tout moment, moyennant un congé de trois mois, et le paiement d’une
indemnité égale à trois mois, deux mois ou un mois de loyer selon que le bail prend fin au cours de la 1ʳᵉ, de la 2ᵉ ou de la 3ᵉ
année. 
Lorsque le Bailleur use de sa faculté de résiliation anticipée, le Preneur peut lui aussi à tout moment mettre fin au bail
moyennant congé d’un mois, sans indemnité. 




